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Décédé le 4 juin
dernier, à l’âge de 76 ans 
des suites d’une opération
cardiaque subie quelques
jours plus tôt, Jacques Dion
était un homme de coeur et
de principes, qui a profondé-
ment marqué l’histoire du
syndicalisme québécois et
contribué à l’avancement des
droits des travailleurs.

Animé par un profond
sens du militantisme, Jacques
Dion n’a jamais jeté la ser-
viette. Activement impliqué
dans l’action syndicale depuis
1942, il a continué à militer
jusqu’à la veille de son hospi-
talisation quelques jours avant
qu’il ne s’éteigne.

Il fut l’un des piliers 
du groupe à l’origine de la
fondation de la CSD, que l’on
baptisa communément les
trois « D » avec Paul-Émile
Dalpé, président et Amédée
Daigle, coordonnateur des
services. Élu trésorier, Jacques
Dion s’acquitte de cette
responsabilité de la fondation
de la Centrale en 1972 jusqu’à
1983.

Une page d’histoire
À un moment particu-

lièrement tourmenté de l’his-
toire politique et syndicale du
Québec, il a eu le courage,
avec ses confrères du Comité
exécutif fondateur, de faire
des choix douloureux et
partager avec eux tous les
risques inhérents à la création
d’une nouvelle centrale syndi-
cale qui appartienne vraiment
aux travailleurs de la base,
qui soit à leur image en
tenant compte de leurs
intérêts, de leurs aspirations,
de leurs revendications et qui
lutte en leur nom.

Grand rassembleur,
doté d’un charisme incompa-
rable, Jacques Dion laissera
son empreinte pour toujours
non seulement au sein de la
CSD, mais à l’intérieur de
tout le mouvement syndical
québécois, dont il a écrit
avec courage et détermination 
une des belles pages d’histoire.

Comme trésorier de la
Centrale, Jacques Dion a fait
sa marque, reconnu pour sa
très grande honnêteté et pour
sa rigueur absolue dans la
gestion de l’argent des tra-
vailleurs. Il était aussi animé
d’un sens profond et inébran-
lable de la démocratie et de 
la justice sociale.

Cet homme modeste a
accompli une oeuvre gigan-
tesque. Toujours préoccupé
d’apporter des réponses 
concrètes et diversifiées aux
besoins et aux problèmes des
travailleurs, il a étroitement
contribué à l’élaboration du
pacte de solidarité qui est au
coeur de la culture de la CSD
et qui aujourd’hui encore,
adapté aux nouvelles réalités
socio-économiques, unit entre
eux tous les membres, toutes
les instances de la CSD.

La contribution de
Jacques Dion est exception-
nelle, elle ne s’effacera jamais.
Il lègue aux membres de la
CSD un héritage des plus 
précieux et il appartient 
maintenant à chacun de le
préserver, mais aussi de l’en-
richir dans la continuité de la
philosophie profondément
humaine transmise par les
fondateurs de la Centrale.
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D é c è s  d e  J a c q u e s  D i o n

La CSD perd l’un 
de ses pionniers

Par Jacqueline de Bruycker

Le taux d’inflation

1998 1999 
(juin 1999 vs juin 1998)

Canada 0,9 % 1,6 %
Québec 1,4 % 1,3 %
Montréal-métropolitain 1,6 % 1,4 %
Québec-métropolitain 1,5 % 1,4 %

Le taux d’inflation a très peu varié au Québec et dans ses grandes villes au cours de l’année comprise entre juin
1998 et juin 1999. L’inflation est même un peu moins élevée qu’elle ne l’a été au courant de l’année 1998.

Au Canada, le taux d’inflation a augmenté un peu mais il ne montre toujours pas de signes d’emballement.

Il est intéressant de mettre le taux d’inflation en rapport avec la moyenne des augmentations de salaires négociées
pour savoir si le pouvoir d’achat des salariés s’améliore, se maintient ou si, au contraire, il diminue. 

Moyenne des Moyenne des
augmentations de augmentations de
salaire négociées salaire réelles

Ensemble des salariés 1,7 % 0,3 %
- Cols bleus 2,0 % 0,6 %
- Cols blancs 1,3 % -0,1 %

Secteur public 1,3 % -0,1 %
- Municipal 0,8 % -0,6 %
- Provincial 1,3 % -0,1 % 
- Fédéral 2,6 % 1,2 %

Secteur privé 2,1 % 0,7 %
- Produisant des biens 2,4 % 1,0 %
- Produisant des services 1,3  % -0,1 %
- Grande entreprise (500 salariés et plus) 2,2 % 0,8 %
- Moyenne entreprise (200 à 499 salariés) 2,0 % 0,6 %
- Petite entreprise (moins de 200 salariés) 2,0 % 0,6 %

Les données du ministère du Travail révèlent qu’en 1998, les salariés ont soit perdu de leur pouvoir d’achat (les cols
blancs, les salariés des municipalités et du provincial, les salariés du secteur privé produisant des services) soit réussi à
l’augmenter mais très peu puisque ceux qui s’en sont le mieux tirés ont vu leur pouvoir d’achat s’accroître de 1,2 % (les
employés du fédéral).

Les données préliminaires pour le premier trimestre de 1999 produites par Développement des ressources humaines
du Canada pour l’ensemble du pays laissent présager une légère tendance à la hausse des règlements salariaux parce que
les salariés commencent à revendiquer leur part du gâteau après des années de vaches maigres.

6,90 $ l’heure, 
sauf pour les salariés à pourboire qui sont à 6,15 $ l’heure.

La Commission des normes du travail estime à 175 800 le nombre de salariés payés au salaire minimum, soit 6,1 %
de la main-d’oeuvre salariée du Québec. Le salaire horaire moyen au Québec s’établit à 15,60 $, soit plus du double du
salaire minimum.

La moyenne des augmentations de salaires négociée au Québec

La Centrale des syndicats démocratiques (CSD) a

perdu, avec le décès de Jacques Dion, un de ses

pionniers et le mouvement syndical québécois a,

quant à lui, perdu un géant. 
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